
VIVRE ENSEMBLE

Bien vivre ensemble, en territoire angevin à 5 générations, dans un 
environnement et des modes de vie en transition

Le Conseil a souhaité s’auto-saisir d’une problématique relative à « L’humanisme du 
territoire et à la place de chacun dans ce territoire » résumée sous l’appellation de 
« Vivre ensemble ».

Trois ENJEUX identifiés par la commission ad’hoc : 
1- Susciter, fédérer et diffuser le lien collectif
2- Promouvoir la diversité et mixité de l’Habitat, source d’équilibre et d’harmonie du 
territoire
3- Equilibrer l’accès à l’offre sociale, numérique, transport, sportive, culturelle… dans 
les trois secteurs du territoire

« Que faire pour mieux vivre ensemble entre différentes générations, cultures, réalités sociales 
dans la diversité et la réalité des territoires urbains, péri urbains, ruraux ?
Comment favoriser la cohésion sociale de toutes les populations, en sécurisant l’espace public, 
en incluant les jeunes et leur insertion dans l’emploi, les personnes isolées, les personnes 
handicapées ? »

LES ENJEUX

Les nouveaux centres de population ne doivent pas être des lieux dortoirs conservant la ville-
centre comme noyau des différentes activités dont celles liées à l’emploi :

→ Mettre un accent particulier sur les activités culturelles et sportives;
→ Développer les écoles, équipements sociaux et culturels, associatifs et sportifs, l’accès aux 
services publics, les commerces.

CRÉER de nouvelles centralités



Les populations vont ensuite pouvoir s’atteler à créer du commun, réinventer les lieux 
collectifs, donner du sens à la vie en commun et surtout se l’approprier. On arrivera ainsi à à 
développer un sentiment d’appartenance, élément clé du vivre ensemble.

Le sentiment de fierté et d’appartenance sera également facilité en veillant à la 
qualité du cadre de vie qui contribue à la cohésion sociale en favorisant l’inclusion et la 
participation active de tous. Une attention particulière doit être donnée aux aménagements 
environnementaux qui contribuent au bien-être, et ce bien-être favorise le vivre ensemble.

Le développement du vivre ensemble pour imaginer une histoire commune est un processus 
continu qui nécessite une action collective afin de créer un environnement inclusif, 
respectueux et valorisant pour tous.

La commission a également mis en évidence quelques points de vigilance : studentification, 
gentrification, évolutions générationnelles et culturelles, fracture numérique.

CRÉER du commun 

CRÉER un cadre de vie de qualité

Plus globalement, les propositions de la commission visent à favoriser l'équilibre de vie du 
territoire pour pouvoir imaginer une histoire commune, en veillant à arriver à un territoire FIER :

→ Facilitateur
→ Initiateur
→ Incitateur
→ Emancipateur
→ Restaurateur

Autrement dit "au-delà du vivre ensemble, le FAIRE ENSEMBLE"

Ce document est un résumé de la contribution Bien vivre ensemble en territoire angevin à 5 générations, dans 
un environnement et des modes de vie en transition, disponible en ligne sur www.conseil-dev-loire.angers.fr
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